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DES JACOBINS SAINT-DOMINIQUE.

COMITÉ DE BIENFAISANCE. 
L’ASSEMBLÉE générale du Diftriét 

des Jacobins Saint Dominique, a cru devoir 
prendre en une çonlîdération particulière, 
l’obfervation qui lui a été faite par d’ho­
norables Membres, fur l’état malheureux 
auquel alloit fe trouver réduite une partie 
des ouvriers, par la ftagnation du Com­
merce & le rallentilfement qui régné dans 
les atteliers de toute efpeee, ainfi que la 
dalle des indigens, dont les befoins doivent 
nécellairement fe multiplier, pour les 
mêmes caules, pendant les rigueurs de 
l’hiver où nous entrons. En conféquence, 
elle a arrêté qu’il feroit compofé un Comité 
de Bienfaifance, deftiné à veiller avec une 
follicitude fraternelle, au foulagement des 
indigens de fon arrondilfement, & >de 
répandre des fecours, autant que les ref- 
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fources du Diftrièt pourront le permettre» 
fur tous ceux dont les befoins réels feront 
confiâtes d’après le recenfement & les 
informations que MM. les Commiflaires du 
Comité doivent faire, chacun dans l’éten­
due du département qui leur fera confié.

L’AïTemblée générale a nommé pour 
former ledit Comité, MM. Coquerau pere » 
Paulle, Trotignon, de Montfort, de Brioude 
Bertaud , Boifton , Daguet , Bonvâlot , 
Guyaux, Maurice , Langlois , Duchemin 
Blondel, Bouvet & de Laiftre, & les a 
chargés de fe préfenter chez tous les Ha- 
bitans du Diftriét, & de les inviter à une 
contribution volontaire pour le foulage- 
ment de leurs Concitoyens dans l’indigence.

En conféquence de la délibératiou prife 
par l’Alfemblée générale le 9 de ce mois, 
les .Comilïaires nommés pour la formation 
d’un Bureau de Bienfaifance, s’étant affem- 
blés pour préparer les moyens de remplir 
les vues de ladite Affemblée, ont jugé 
convenable & lui ont propofé de partager 
l’arrondiiTement du Diftriét en huit Dé- 
partemens défignés par lettres Alphabé-
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tiques, & à chacun defquels deux defdits 
Commiftaires feront affectés, ainfi qu’il 
fuit .*

Division des Départemens * noms <9 
adrejfos de MM. les CommiJJaires aux­
quels ils font dffignés.

S
M. Blondel, rue. de Bourbon, 

N . I 20.
M. DE Brioude, quai d’Orfay, 

Hôtel des Voituresde la Cour.
La Grenouillère, le quai d’Orfay, la rue 

du Bacq à droite, jufqu’à la rue de Vér- 
neuil ; la rue de Verneuil à droite, la rue d:e 
Poitiers des deux côtés; la rue de Bour­
bon des deux côtés , depuis la rue de 
Bellechaffe jufqu’à la rue du. Bacq.

Ç‘M. Coquere au , rue de Verneuil, 
B \ N°. 37- -

C M. Bou ve t, rue du Bacq,. N°.
La rue de Verneuil à ffauche ; la rue O 7

du Bacq à droite, depuis la rue de Verneuil 
jufqu’à la rue Saint Dominique; la rue de 
rUniverfité des deux côtés, depuis la rue 
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du Bacq jufqu’à, la rue de Bellechaffe ; 
la rue Saint Dominique , depuis la rue du 
Bacq jufqu’à la rue de Bellechafïe.

( M. Paulle, Chirurgien, rue du 
C) Bacq, N. 59.

CM. Langlois, rue du Bacq, N°. 45.
La rue du Bacq à droite , depuis la rue 

S. Dominique jufqua la rue de Grenelle; 
& la rue de Grenelle à droite, en entrant 
par la rue du Bacq , jufques & non com­
pris l’Hôtel de Rochechouart.

Î
M. de Montfort, rue de Va- 

rennes , N®. 8 6.
M. Daguet, à l’Hôtel de Biron, 

rue de VarenneSi
La rue du Bacq à droite , depuis la rue 

de Grenelle jufqu’à la rue de Varènnes; 
la rue de Varennes des deux côtés, juf­
qu’à la rue Hillerin-Bertin ; la rue Hillerin- 
Bertin des deux côtés, jufqu’à la rue de 
Grenelle ; . ôc la partie de la rue de Gre­
nelle à droite, jufqu’à la rue du Bacq.
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S
M. Delaistre, rue du Bacq , 

N°. 105.
M. Gu y a u x , rue de Bourgogne, 

N°. 5.
La rue du Bacq à droite, depuis la 

rue de Varennes jufqu’à la rue de Babylone; 
la rue de Babylone à droite, jufqu’aux 
Boulevards ; les Boulevards jufqu’à la rue 
de Varennes; la rue de Varennes à droite 
en entrant par les Boulevards jufques & 
compris l’Hôtel de Rohan-Chabot , & à 
gauche la partie de la rue de Varennes, 
entre la rue de Bourgogne & la rueHille- O O
rin-Bertin.

Z M. B er t a u d , Chirurgien Major 
y . du Bataillon, rue de Bourgogne,

F \ N°- 5-
/ M. Maurisse, Chirurgien, rue de 

Bourgogne, N. 69.
Les Boulevards, depuis la rue de Va­

rennes, jufqua la rue de Grenelle ; la ru,e 
de Grenelle des deux côtés, depuis la 
Barrière , jufqu’à la rue de Bourgogne ; la 
rue de Bourgogne des deux côtés, depuis 
la rue de Grenelle jufqu’à la rue de Va-
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rennes ; la rue de Varennes à. droite, 
depuis la rue de Bourgogne juïqu’aux Bou­
levards & les Invalides.

( M. Trotigno n, rue de Bourbon, 
p 1 N®. 70.

j M. Roi de Bonvaloi, rue de
V Bourbon , N. 88.

Toute la rue de Bellechaïle des deux
côtés ; les Dames de Bellechaïfe ; la mai- 
fon de Mefdemoifelles d’Orléans j la' rue 
de Bourbon des deux côtés, depuis la 
Jue de Bellechaïle, jufqu’à la rue de Bour­
gogne ; la rue de Courty des deux côtés ; 
la rue deTUniverïïté des deux côtés, de­
puis la rue de Bellechaïle jufqu’à la rue 
de Bourgogne & l’Ecole Militaire., 
TjfM. Duchemin,

( M. Boiston,
La rue Saint Dominiq

depuis la rue de Bellechaïle jufqu’à la 
Barrière ; la rue de l’Univerïité des deux 
côtés , depuis la Barrière jufqu’à la rue de 
Bourgogne ; la rue de Bourgogne des deux 
cotes, depuis le quai jufqu’à la rue de

}
au Palais Bour­

bon, 
ue des deux côtés,
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Grenelle ; la rue de Grenelle des deux 
côcés, depuis la rue de Bourgogne jufqu’à 
la rue Hillerin-Bertin , y compris l’Hôtel 
de Rochechouart.

Après certe première difpoïïtion, les 
Membres du Comité ont cru devoir fou- 
mettre a 1 Aflemblee generale le plan d’pr- 
ganifation & d’adminiftration ci-après ;

Article premier.
M. le Préfidcnt du Diftriét aura féance 

au Comité de bienfaifance, qu’il prélidera 
toutes les fois que bon lui femblera.

II. Lorsque M. le Préfident du Diftriét ne 
prendra pas fa féance, le Comité fera 
préfîde par le plus âgé des Commiflaires 
préfens, & dans tous les cas, les fonctions 
de Secrétaire feront remplies par le plus 
jeune d’entr’eux

III. Il y aura afïemblée générale du Co­
mité, au moins une fois la femaine, tous les 
dimanches à dix heures du matin, & toutes 
les fois qu'il y aura lieu de la convoquer. 
MM. les Commiflaires s’arrangeront entre 
eux, de manière qu’il s’y trouve au moins 
un des deux Commiflaires afïèétés à chaque
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département, Ôc ils établiront parmi eux 
un ordre de fervice réglé , pour que, tous 
les jours de la femaine, jufqu’à nouvel 
ordre , il y ait au moins trois Commif- 
faites au Comité, depuis dix heures du 
matin jufqu’à deux heures après-midi.

IV. Chacun de MM les Commiliaires fe 
foumet à une amende de vingt-quatre fols 
au profit des pauvres, lorfqu’ils arriveront 
une demi-heure après l’heure fixée pour 
l’Alfemblée, & ceux d’entr’eux qui, le jour, 
où ils feront de fervice, ne feront pas 
rendus au Comité, payeront une amende 
de trois livres, aufli au profit des pauvres , 
fans que, dans l’un 6c l’autre cas, ils puilfent 
le difpenfer de payer l’amende, fous quel­
que prétexte que ce foit, fi ce n’eft pour 
caufe d’abfence de Paris ou de maladie. Les 
amendes feront mifes dans un tronc acheté ' 
aux dépens de tous les Commiflaires & 
dont le Tréforier aura la clef. Elles ne feront 
pas portées fur le regiftre de recette; mais 
le jour de 1 Alfemblée générale du Comité, 
le tronc fera ouvert & le montant remis au 
Tréforier qui en fera compte.
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V. Il fera établi, i°. un grand regiftre 

deftiné à infcrire les délibérations qui feront 
prifes par le Comité.

2®. Un autre regiftre pour infcrire lés 
différens rapports des Commilfaires, d’a­
près les vifites qu’ils auront faites dans le 
département qui leur eft attribué ; fur ce 
regiftre feront aufti infcrites les demandes, 
les qualités , les noms & demeures des 
pauvres qui fe préfenteront, ou que l’on 
découvrira, ainfi que les fecours qui leur 
feront accordés.

3®. Un troifieme regiftre pour les fecours 
donnés aux pauvres honteux du Diftrict, 
On infcrira fur ce regiftre, qui fera fecrer, 
le nom de ces pauvres, leurs demeure, 
noms & qualités & les fecours qui leur 
feront donnés. Les Commilfaires tireront 
un reçu des fommes qu’ils délivreront, lef 
quels reçus feront remis dans un carton 
deftiné à cet üfage ôc qui ne fera ouvert à 
nulle perforine ^qu’aux Commiilaires du 
Comité.

VI. Les deux Commilfaires de chaque 
département iront enfemble dans toutes les 
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maifons dudit département, & fe préfen- 
teront chez les propriétaires & tous les 
locataires fans aucune exception. Us les 
inviteront tous également à une contribu­
tion par mois, volontaire & proportionnée 
à leurs facultés, en les prévenant que les 
fecours que l’on follicite de leur humanité, 
ne s’étendront pas au-delà du du mois 
d’Avril prochain inclufivement. Les Com- 
miflaires ne refufero'nt aucune fomme, 
quelque modique quelle foit.

VIL La contribution à laquelle chaque 
perfonne voudra bien confentir, fera inf- 
crite fur un regiftre dont les CommilTaires 
feront porteurs, & le contribuable fera prié 
d’émarger lui-même ledit regiftre de fon 
nom ou de ion paraphe, s’il ne veut pas 
être connu ; chacun defdits regiftres , au 
nombre de huit, fera cotté & paraphé , 
ainfi que les trois regiftres1 mentonnés dans 
l’Article V, par le Préfident de l’Aflèmblée 
générale du Diftriét, ou par un Commif- 
faire qu’elle nommera à cet effet.

VIII. Il fera infcrit fur la prèmiere 
feuille de chacun des huit regiftres defti-
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nés à l’enregiftrement des contributions 
volontaires , le. Département auquel il 
fera deftiné , les noms & demeures des 
deux Commiflaires qui en feront chargés 
& 1 extrait de la délibération de l’Alfom- 
blée générale du' Dittrift relative,, à l’éta- 
bliflement du Comité de bienfàifance, 
lequel extrait fera ligné par les Préfîdens, 
Vice-Préfidens & Secrétaires du Diftriét, 
& foellé du cachet.

DG Lorfque les Commiflaires éprouve­
ront des refus^de contribution, lï c’eft de 
la part d’un habitant aifé, fous le prétexte 
qu’il fait des aumônes particulières, lefdits 
CommifTaires le prieront de vouloir bien 
leur indiquer les pauvres du Diftriôt qu’il 
foulage , en lui promettant le fecret, s’il 
1 exige. Cette précaution contribuera à 
faire connoître les pauvres qui reçoivent 
déjà quelque foulagement.

Si le refus vient de la part d’habitans qui 
annoncent un état de pauvreté, les Gom- 
miflaires les qüeftionneront fur la caijfo de 
leur détrelTe , leurs moyens de fubliftance, 
le nombre de leurs enfans, s’ils en ont*
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& la nature de leur travail. Ils tiendront 
des notes exactes de ceux d’entre eux qui 
leur paraîtront avoir befoin de fecours, 
ils diftingueront particulièrement les. ou­
vriers de bonne volonté & fans ouvrage ; 
les indigens attaqués de quelques infirmi­
tés ; les viellards hors d’état de fe procurer 
aucune fubfiftance, & les gens qui peuvent 
encore pourvoir en partie à leurs befoins. 
Ils les encourageront au travail ou à la 
réfïgnation, & fans leur affûter des fecours, 
ils leur en feront efpérer, fi, dans les infor­
mations que le Diftrict fe propofe de pren­
dre, on acquiert des notes favorables fur 
leurs vie & mœurs, fur la peine qu’ils fe 
donnent pour vivre eux & leur famille , & 
fur leur attention à élever leurs enfans dans 
l’amour>de la Patrie & dans des fentimens 
de religion & de probité.

Les Commiffaires ne négligeront rien O O
pour acquérir des renfeignemens certains 
fur le compte de ces différens indigens , 
tant auprès des Propriétaires , que des 
principaux Locataires ôc autres perfonnes 
dignes de foi,.qu’ils croiront pouvoir les 
inftruire.
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X. Parmi ceux qui annonceront la pau­

vreté , les Commiflàires apporteront une 
attention particulière à découvrir ceux 
dont, l’état miférable doit d’autant plus 
intéreffer la fenfibilité , que ceux qui 
l’éprouvent, n’ofent pas même s*en plain­
dre & font réduits au filence. C’eft à ces 
pauvres, honteux dé leur mifere , qu’il 
convient', quand elle eft connue , d’offrir 
des fecours & de les enfevelir dans le 
fecret.

XI. Ch a.cun des Membres du Comité 
engagera fa parole d’honneur de ne révéler, 
de quelque maniéré que ce puiffe être, 
foit pendant;, foit après fon adminiftration 
le nom des pauvres honteux, ni les fecours 
qui-leur feront donnés.

XII.-Plusieurs Propriétaires d’hôtel, 
autres , étant abfens , MM. les Com- 

miflaires demanderont leur adreffe. ils leur 
écriront pour leur faire part de la délibé­
ration de l’Affemblée générale du Diftriét, 
& les prier de donner des ordres pour 
qu’on remette tous les mois auxdits Com- 
miflaires la contribution à laquelle ils vou­
dront bien s’impofer.
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XIII, Il fera nommé , dans une Aflem- 

blée générale du Comité, un Tréforier des 
pauvres du Diftriét, entre les mains duquel 
les Commiffaires verferont tous les Samedi 
de çhaque femaine le produit de leur 
recette.

XIV. Le Tréforier acquittera tous les 
mandats relatifs, à la dépenfe pour les 
pauvres, lorfqu’ils feront fouferits au moins 
par trois des Membres du Comité, & il 
donnera tous les mois audit Comité un 
relevé de fa recette & de fa dépenfe.

XV Le Comité préfentera à la première 
Aflemblée générale de chaque mois , un 

' état fommaire des recettes, des diftribu- 
tions de lecours & des dépenfes particu­
lières qui auront été faites dans le mois 
précédent. Cet état fera affiché dans la 
falle de l’Aflemblée générale, & tous ceux 
qui auront payé une contribution, feront 
maîtres d’en venir prendre connoiflance.

XVI. Tous les trois mois le Tréforier 
rendra un compte général de recette ôc 
dépenfe en préfence de quatre Notables 
choifis par l’Affemblée générale du Diftriét 



15
& qui leur en feront le rapport, d’après 
lequel ledit compte fera contefté ou arrêté.

XVII. L’Ass EMBLÉE GÉNÉRALE du 
Diltriét, fera priée d’ordonner que toutès 
les fommes provenant des amendes de 
police , foient verfées dans la caille de 
bienfailance.

XVIII. Les CommiHaires de bienfai- 
fance inviteront, chacun dans leur Dépar­
tement , les Propriétaires & Principaux 
Locataires de remettre à la caille de bien- 
failànce, la lômme qu’ils ont coutume de 
payer chaque mois pour balayer devant 
leur porte & terreins adjacens. Le Comité 
fe chargera de leur ballayage , & il y 
employera les ouvriers fans ouvrage , les 
femmes & autres perfonnes en état de 
travailler.

XIX. A compter du jour qui fera indi­
qué par des affiches publiques, le Bureau 
du Comité de bienfailance fera ouvert aux 
indigens du Diftriét, tous les Mardi, Jeudi 
& Samedi de chaque femaine, depuis dix 
heures du matin , jufqu’à deux heures 
après midi.
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Les perfonnes qui auroient des motifs 

fecrets pour ne point paroître au Bureau 
de bienfaifance „ pourront s’adreffer., de 
vive voix ou par écrit , à M. le Préfîdent 
duDiftriét, ou aux CommifTaires du Dé­
partement où ils habitent, & leur décou­
vrir leurs befoins.

XX. Les CommifTaires feront, chacun 
dans leur Département, toutes informa- 
convenables & nécefTaires fur les indigens 
qui fe préfenteront êc qui habiteront, au 
moins depuis deux mois, dans l’arrondif- 
fement du Diftriét, & d’après leur rapport, 
le Comité réglera la nature & la quotité 
des fccours qui devront leur être accordés.

XXL On ne peut Te flatter que les 
Tommes que produiront les contributions 
volontaires, feront fuffifantes pour procu­
rer à tous les pauvres du Diftriét, les 
foulagemens dont chacun d’eux aura be- 
Toin ; il eft donc effentiel de prendre des 
informations exactes fur ceux d entre 
eux qui reçoivent déjà des aumônes de 
quelque maniéré que ce foit , afin de 
ménager les refïburces dont le Comité 
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pourra difpofer, & de ne point cumuler 
les fecours fur les mêmes individus. Pour 
parvenir à cette connoiïfance, MM. les 
CommifTaires, lorfqu’ils auront pu dreffer 
un état des pauvres de leurs Départemens 
refpeétifs, le communiqueront à M. le 
Curé de S. Sulpice &c aux perfonnes qui 
diftribuent des Charités particulières dans 
la Parodie.

XXII. L’aumone devant être particu­
lièrement deftinée aux befoinS d’exiftence, 
il fera diftribué-le moins d’argent poffible 
aux pauvres. On fecourra proportionné- 
ment ceux dont le travail ne pourra fuf- 
fire à leur fubliftance , & ceux qui ne 
feront pas en état de travailler , ou qui, 
avec de la bonne volonté , ne pourront 
trouver d’ouvrage.

XXIII. La Paroiffe ayant plusieurs ref- 
fources pour employer les ouvriers fans 
ouvrage, les femmes & les enfans des 
pauvres, les CommifTaires du Comité qui 
ne peuvent encore avoir acquis, à cet 
egard , -l’expérience fuffilante , confulte- 
ront M. le Curé fur la maniéré la moins 
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onereufe de pourvoir à la fubfiftance de 
ceux qui feront à la charge du Diftriét, 
& fe concerteront ïavec lui pour les occu­
per utilement.

XXIV. Il fera indifpenlable que la 
police du Diftriét, lorfqu’elle fera établie, 
prévienne le Bureau général de police , 
de la nécefiîté d’avoir des fonds en rélerve, 
pour fubvenir aux dépenfes occafionnées 
par des événemens extraordinaires, comme 
les travaux des glaces, des neiges, &c. & 
de diftribuer dans le temps , ces fonds aux 
différons Diftriéts pui feront fans doute 
chargés des ordres Sc de la furveillance, 
chacun .dans leur arrondiffement. Dans ce 
cas le Comité de bienfaifance priera l’Af- 
femblée générale d’employer , de préfé­
rence , ceux des pauvres du Diftrict qui 
feront en état de travailler.

XXV. Il fera accordé aux pauvres du 
Diftridt qui tomberont malades, les pre­
miers fecours qui leur feront néceffaires ; 

-mais on ne continuera de leur en donner, 
qu’autant qu’il repréfenteron un certificat 
de M. le Curé, cjui attellera qu’il ne leur 



19
en eft point accordé par la Paroifle , ou 
qui contiendra la nature de ceux dont ils 
iouiflent.

XXVI. M M. Paulle & Maurisse , 
Chirurgiens, &: M. Bertaud, Chirurgien- 
Major du Bataillon, tous les trois Com- 
miflàires de bienfaifaiice, ont été invités 
par le Comité de donner gratuitement 
leurs foins aux pauvres malades du Dif- 
triét, fans diftinétion de Département. 
Chacun d’eux s’eft emprelfé d’adhérer 
à-cette proposition, & ils fe font obligés 
de faire au Comité, le plus promptement 
poffiblê , le^ rapport des malades pour 
lefquels ils feront mandés. Toutes les fois 
qu’ils ne fe rendront pas ' au Comité à 
l’heure indiquée, comme il eft dit àl’ar- 
ticle IV , & qu’ils déclareront avoir été 
-retenus pour caufe de leurs fonctions au­
près des pauvres du Diftriét, ils feront 
difpenfés de payer l’amende prononcée 
par ledit article IV. ;

Le Comité le propofe d’inviter M. de 
.Machy, Apothicaire, de fournir les drogues 
néceHaires pour .les pauvres malades , au
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meilleur marché pofïible, fur l’Ordonnance 
de celui de MM. les Chirurgiens ci-delTus 
qui prendra foin de ces malades. Le 
paiement des drogues fera fait à M. de 
Machy, à la fin de chaque mois fur fon 
Mémoire, vérifié & arrêté par le Comité.

XXVII. Le Comité choifira un Boucher 
& un Boulanger qui fourniront la viande 
& le pain aux pauvres fur un ordre du 
Comité, lequel fera ligné par trois Membres 
au moins, & tous les mois le montant de 
la viande & du pain délivrés fera payé fur 
des mémoires vérifiés & arrêtés par le Co­
mité. Il en fera de même pour les objets 
qui feront fournis en nature aux pauvres.

XXVIIL L’Assemblée générale du Dif- 
triét eft priée de vouloir bien fanétionner 
le préfent Réglement, fi elle l’adopte, ôc 
d’en ordonner l’impreflïon, s’il lui paroît 
utile de le rendre public.

Arrêté au Comité général de Bienfai- 
fance, à Paris ce quinze Novembre mil 
fept cent quatre-vingt-neuf.

Signé Coquerau, Préfident, Trotignon, 
Blondel, Boifion, Daguet, Roy de Bonyalot,
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Guy aux, Langlois, Duchemin , d'Hailbourgt 
de Monfort, Bouvet, de B riou.de, de Laiflre, 
Paulle, Mongol, tous Membres du Co­
mité, & Bertaud, Secrétaire, le Duc de 
Chatôfl, Préfident honoraire.

L'Ajjemblée générale du Diflricl des Jaco­
bins Saint-Dominique, après avoir entendit 
la lecture du plan d’organisation & adminis­
tration du Comité de BienSaiSance , l’a ap­
prouvé avec acclamation dans tout Jbn contenu, 
li jugeant qu’un établiJSement qui tend à 
donner dès Secours Sraternels d ceux dont les 
circonflances occafionnent ou aggavent les 
malheurs, ne peut qu’intéreffer l’humanité de 
tous nos Concitoyens, elle a ordonné que le 
préSent Réglement Serait imprimé & qu’il en 
Serait adreflé un exemplaire à la Commune, 
& a. tous les Diftricls. Fait en AS emblée 

générale le fei^e Novembre mil Sept cent 
quatte-vingt-neuS.

S igné T ry, Préfident, Prevoft deTouzelle, 
Cayeux, Membres du Comité.

FIN
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DES

JACOBINS SAINT-DOMINIQUE.

COMITÉ DE BIENFAISANCE.

L a Religion et le Patriotisme com­
mandent également de soulager ses 
semblables. Pénétrée de cette vérité, 
l’Assemblée générale du District des 
Jacobins St-Dominique a cru devoir 
établir un Comité de Bienfaisance pour 
le secours des indigens de son arron­
dissement, sur-tout dans des momens 
où les secousses d’une grande révolu­
tion , l’importance des objets qui ab­
sorbent les esprits et les sacrifices 
qu’ont exigé lés besoins de la Patrie,

Etablisse­
ment du Co­
mité de Bien­
faisance.



Travail des 
Commissai­
res du Comi­
té pour çon- 
M.pîrre les in- 
digens».

Secours don­
nés par les 
Bienfaiteurs.

( 4 )
ont diminué la masse du travail qui 
assuroit à un grand nombre d’individus 
leur subsistance journalière. Le but 
qu’elle s’est spécialement proposé , a 
été de pourvoir aux besoins de l’artisan 
et du journalier sans ouvrage 7 et au 
soulagement des malheureux.

6 .'.'/J'L’yl'îl Al s, )
Tous les Membres qui ont composé 

ce Comité, ont senti le prix de la 
confiance dont ils ont été honorés. 
Leur premier soin a été d’une part de 
connaître par eux-mêmes l’étendue des 
besoins de leurs frères indigens, et 
de l’autre de se procurer des secours 
pour les soulager.

Le zèle du Comité n’a été arrêté 
par aucun obstacle. Il n’est pas de 
maisons que les Commissaires n’aient 
visité avec soin chacun dans le dé­
partement qui leur a été affecté ; d’un 



côté s’ils ont été affligés de l’affreuse 
situation du grand nombre d’indigens 
qu’ils ont trouvés , d’un autre ils en 
ont été en quelque sorte consolés par 
l’empressement de leurs Concitoyens à 
venir au secours de cette classe mal- ' 
heureuse 5 la plupart môme des per­
sonnes qui avoient déjà déposé des 
aumônes dans le sein du Pasteur de 
cette Paroisse, ont voulu coopérer par 
des bienfaits particuliers à l’œuvre de 
patriotisme et d’humanité dont l’As- 
semblée générale avoit conçu l’idée , 
les riches par leurs libéralités, les gens 
aisés par des dons proportionnés à 
leur fortune, les artisans par des sa­
crifices sur leurs profits , et les do­
mestiques sur leurs gages.

Le Comité chargé de la distribution Subsistances* 

de ce tribut de bienfaisance, a ietté ,,/sent’7 7 Vetemens* 
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les regards les plus attentifs sur tontes 
les classes des indigens. Tous ont éga­
lement eu part à sa sollicitude. Chacun 
d’eux a obtenu les secours dont il avoit 
besoin, soit en subsistances, soit en 
argent, soit en vêtemens.

Chirurgiens. Les nxalades ont reçu des soins 
Médicamens. • i • . , . ,particuliers et gratuits de la part de

MM. P.A ULLE , Morizot et Bertaud , 

tous les trois Chirurgiens, Membres du
Comité ; on leur a donné lé bois., la 
viande et les médicamens nécessaires.

Chemises, T • • • • i
draps et cou- ■LlES soins inquiets et vigilans du

Comité se sont étendus sur tous ceux 
qui, ne pouvant suffire à leur subsis­
tance , peuyent encore moins pourvoir 
aux besoins qu’entraîne une famille 
nombreuse. La misère de plusieurs de 
ces familles était telle, qu’elles étoient 
réduites à n’avoir qu’un lit pour le
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père, Ta mère, et les enfans des deux 
sexes.

L e Comité a fait distribuer à toutes 
les familles dont les besoins ont été in­
diqués et reconnus, des chemises, des 
lits, des draps, des matelats, des cou­
vertures , ect.

C’est sur-tout sur les indigcns hon­
teux que le Comité a arrêté son atten­
tion. Souvent il a été au-devant de 
leurs besoins , et les secours leur ont 
toujours été offerts ét donnés avec tous 
les ménagemens dûs à l’infortune.

Il a paru utile au Comité" d’encou­
rager l’amour du travail parmi les 
femmes, et sur-tout d’éviter aux jeunes 
filles lés occasions de danger auxquelles 
l’oisiveté les expose. Il s’est en consé­
quence empressé de former un éta­

Indigens 
honteux.

Filature.



blissement de filature, et de le faire 
agréer à l’Assemblée générale. Le. 
Comité a pris les mesures les plus 
propres à en assurer la durée j il eût 
pu étendre ses vues à d’autres établis- 
semens dans le même genre ; mais il 
a cru devoir attendre la nouvelle or­
ganisation des Sections pour se livrer 
à ce travail.

Proionga- Quoique la distribution des secours 
tion de Se-
cours en sub- dût cesser à la fin d’Avril, le Comité 
sistance, par
suite de l’éco- de Bienfaisance ayant trouvé dans son 
nomie dans
FAdminisrra- administration économique le moyen 
tion.

de les prolonger au-dela de cette épo­
que , l’Assemblée générale a approuvé 
la proposition qu’il lui a faite de con­
tinuer à donner pendant tout l’été des 
Soulagemens en subsistance aux vieil­
lards , aux infirmes, aux familles nom­
breuses ayant à leur charge au moins
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trois enfans, hors d’état de leur rendre 
aucun service , et aux indigens hon­
teux dont les malheurs sont connus. .

Telle est la marche qu’a suivi le 
Comité de Bienfaisance, et dont les 
Membres doivent compte à leurs Con­
citoyens qui leur ont confié la douce 
et honorable fonction d’être les dis­
pensateurs de leurs bienfaits patrio­
tiques.

C’est pour remplir ce devoir qui 
leur est précieux, qu’ils ont rendu à 
l’Assemblée générale le compte détaillé 
de leur administration, et qu’ils : met­
tent aujourd’hui sous les yeux de tous 
les Bienfaiteurs le tableau des sommes 
qu’ils ont reçues et des secours qu’ils 
ont distribués.

Le Comité de Bienfaisance verroit

Résultat de 
l’Adminisua- 
tîon.

Invitation 
aux Bicnfai*
leurs.
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avec une douce satisfaction tous les 
Bienfaiteurs venir au Bureau prendre 
connoissance des sommes dont chacun 
d’eux a contribué pour le soulagement 
des indigens, et de leur emploi jusqu’à 
ce jour.

Blondel 7 

Coquereau, 

Paulle ?

DE MoNTFORT ?

Delaitre J 

Bertaud , 

Trotignon , 

du Chemin ,

Membres du.

de Brioude

le Gris.

Langlois.

Daguet.

Gu y aux.

Morizot.

Bonvalot.

Boiston.

Comité.

Le Duc de Char'ost, 

Président du Comité,



DES JACOBINS SAINT-DOMINIQUE. Comité de Bienfaisance
BORDEREAU de la Recette & de la Dépenfe générales , faites depuis l’établifTement dudit Comité 

de Bienfaifance, jufqu’au premier Mai mil fept cent quatre-vingt-dix,

Département,

LONDEL
liv. f. d.

7

O I R :

DE BrIOUDE. .

CoQUEREAU. .
4867 7

25680 livres de Pain..-.. 
2408 livres f de Viande 
Ordinaires au Traiteur... 
Médicamens........... 
Argent en efpèces..........
Habillemens............

liv.

>3

d.

le Gris

Paule

Langlois.. ..
4H 4 Frais

-de Bureau.

DE MONTFORT

Daguet

Delattre

Guyaux

Bertaud

Morizot

Trotignon. .

Bonvalot. ..

du Chemin. .

Boiston

A QU O I IL CONVIENT D‘ AJOUTER:

i°. 3000 livres, provenant des fommes données pour les (Pauvres, dans les premiers jours de la révolution, ci.............. ................ .................. ..
i°. Deux cents livres données par M. le Curé de Saint-Suicide , ci........................ ... ................................................... .
30. Douze livres quatre fols, provenant d’Amendes de Polie/, ci.........................  -............................ ........................ ..
4°. Trois cents foixante-deux livres, provenant delà quête,/aite le jour de la prellation du Serment civique, ci.......'........................... ...

Sept cents quatre-vingt livres douze fols, provenant de la vente des douves & cerceaux , ci......................................... 
Un Bon de deux cents livres de l’Hôtel-de-Ville, fignéde la Baftide & Benières, Commiflaires, en date du 24 Février 1790, fur le Caiffier 

de la Caiffe d’Efcompte , au profit des Pauvres du Diftriâ, ci........................................................................................
7°. Qûatre-vingt-fix livres deux Ibis, reçues pour la façon du fil, remis au Directeur de la Filature générale, ci............................. Y...........
j°. Seize livres en don particulier de M. le Marquis de Rouvray , ci....................................... ..................

Treize livres quatre fols', reçues à-compte pour 1*Abonnement du Balayage, ci..........................................................................................................
®°. Quatre Coupons de la Loterie des Hôpitaux de douze millions, donnés par Madame Brogniard, dont un porte 4.50 livres : les trois autres 

Coupons étant de nulle valeur, ci.,............................................................................................................. ..............

Total de la Recette

4161

1646

2583

7801

5491

27562

3000 
.200,

12
362
78®

200
86 
16
*3

16

16

!9

9

■9

4

iz

2 
n
4

■»

»

n

pour mémoire.

32233 1

La Recette monte à
La Dépenfe à..........

I|- refte en Caifle au premier Mai..

Frais 
de Magafin.

Fila tvr e,

DÉPENSES 
extraordinaires.

Objets 
provenons du , 

Magafin général \ 
du Diftriét. |

Zz'v. 
3852 
1204 

66
77 

1590 
4026

5

18

5

d.

6
6
9

Papetier... ................. ............................ ............................................................... .............................................
Impreffion........  ..................................................................
Pour la copie d’un Plan...................................................................................................................................... .,,
Au fleur Langlade, Menuifier................................................................................................................................
Toile cirée pour les tablesjdu Bureau......................   ...
Appointemens du Secrétaire-Commis , pour les mois de Février, Mars & Avril , & pour comptés, 

écritures & opérations du Bureau , depuis l’établiffement du Comité jufqu’au premier Mai

Vannage du Ris...._____ !.................... . ........................... ...........
Bois & Mottes à brûler................................................. ..........................

Aux Tonneliers & Ouvriers qui ont été employés pour cercler les 
fagots................................................................ ....

Blanchiffage de différens objets donnés aux Indigens.............. 
Toile pour paillaffes............................................ . 
Façons de paillaffes & de traverfins...................... ........................ ..........
Pour ranger les matelats & les traverfins dans les Magafins........ 
Bois de lits j chaffis fanglés, berceaux & façon de lits de fangle.. 
Au fleur Heuzel} Serrurier.....................................................................
Huit livres de facs de papiers pour le ris........................

douves & cerceaux , & ranger les

Dépenfes faites pour l’établiffement de la Filature & pour objets y relatifs..............  .-
Nota. Le détail de cet article eft fufceptible d’être entendu féparément j en conféquence i’Admiiÿftration du Comité 

a fait un travail particulier, qui fe trouvera à la fuite du Rapport.

Ordonnances en faveur du Comité de Bienfaifance du Gros-Caillou J ....................................................... . ....
Frais faits pour la cérémonie, à l’occafion du Te Deum, chanté le jour de la preftation du Serment 

civique........................... ............. ........................ ......  ,......................

Balayage

A QUOI IL CONVIENT D' A J O U T E R.

4692 litrons de ris, à très-grande mefure
18
22

30
30
36
39
60
3°

2

Bois-de-lits....____ ...... .....
Lits de fangle............. 
Paillaffes.................................
Matelats...................................
Sommiers de crin.......... 
Traverfins de plumes..........
Traverfins de paille d’avoine, 
Couvertures blanches...... 
Couvertures tibautes.i..... 
Draps....................

Total de la Dépense

liv. a.

ÉTAT
DES INDIGENS SECOURUS.

31233
16330

I

>3

Hommes mariés, Veufs ou 
Garçons............................ ..

Femmesj Veuves ou Filles..
Enfans, Garçons ou Filles..

15902 6 »

238
408
441

T OT AL IO91

183
416

3
42

5 <54

Co
914

224
23

368
33

3
132

16
3

1256

ÏI4

5
6

8

’4

l9
8

18
16

4
2
8

5

16

9

»

»

pour mémoirei

1219

1781

1064

1411

i6

19

19

1

8

16330 15

9

6
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Copie de P Arrêté de JCIJVL. les 
Commissaires nommés par VAs­
semblée générale pour la 'vérifica­
tion du Comité de Bienfaisance.

Ce 29 Juin 1790 (1), nous soussignés, 
Commissaires nommés par l’Assemblée 
générale pour vérifier les Comptes de 
MM. du Comité de Bienfaisance, cei> 
tifîons en notre ame et conscience que 
le présent état de dépense et de recette 
est conforme à leurs Registres, et nous 
ajoutons qu’on ne sauroit trop recon- 
noître les peines qu’ils se donnent pour 
l’humanité souffrante. Signés Guidou, 

le Roy , Busserolles et Coffy , Com­
missaires.

(1) Le Compte à été présenté le 14 Juin à 
l’Assemblée générale du. District.



Extrait des Délibérations de l’As­
semblée générale du District des 
Jacobins Saint-Dominique.

Du Lundi, 21 Juin 1790.

Sur l’observation faite par un des 
Membres du Comité de Bienfaisance 
que le nouvel arrondissement projetté 
en conséquence de la division de Paris 
en quarante-huit Sections, excluera de 
ce District plus des deux tiers des in- 
digens compris dans l’arrondissement 
actuel, et que ces indigens , pour les 
besoins, desquels les Bienfaiteurs ont 
accordé des secours sur le tableau qui' 
leur a été fait de leur extrême misère / 
s’en trouveront privés après la nouvelle 
formation dès Sections :

Ladite Assemblée générale, considé- 
i;ant que les sommes obtenues de la 
bienfaisance de. tous des -citoyens aisés 



du District actuel, dans l’intention de 
.procurer des secours fraternels aux in-r 
digens domiciliés dans le même Dis­
trict , sont devenues le patrimoine et la 
propriété de tous ces indigens j que l’on 
ne pourroit, sans une injustice odieuse, 
en dépouiller aucun d’entre eux j que 
l’intention des Donateurs a été qu’elles 
fussent distribuées à tous individuelle­
ment suivant leurs besoins, et que cette 
intention doit être remplie avec une 
religieuse exactitude, a arrêté et or- 
donné que tous les fonds existans ac­
tuellement dans la caisse de son Co­
mité de Bienfaisance et les sommes qui 
y seront versées par suite des contribu­
tions volontaires , jusqu’au 3o Avril 
dernier, et qui n’ont pas-encore été 
perçues, resteront entre les mains et à 
la disposition des Membres composant 
ledit Comité actuel.de Bienfaisance* 

actuel.de


lesquels , dans quelques Sections qu’ils 
Se trouveront avoir leur domicile ^for­
meront désormais une Association de 
Bienfaisance spécialement chargée du 
dépôt et de la distribution desdits fonds 
qu’il étoit libre audit Comité de répartir 
en totalité sur tous les indigens de l’ar­
rondissement actuel, mais que par une 
sage et prévoyante économie, il a mé­
nagés pour assurer’ auxdits indigens une 
ressource à leurs besoins'au-delà du 
terme qui avoit été fixé ; que les Mem­
bres de ladite Association de Bienfai­
sance sont déclarés irrévocables par là 
présente Délibération ; qu’ils pourront 
continuer le même Trésorier’, ou en 
nommer un autre , pour acquitter tous 
lès mandats qui lui seront présentés 
revêtus de la signature .de quatre des­
dits Membres au moins, e t d’un dès 
Administrateurs actuels, ou nommés
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entr’euxj que ledit Trésorier ne pourra 
en acquitter d’autres sur les fonds ré­
sultans de l’Administration actuelle , 
et qu’il ne pourra être contraint de 
Tendre compte des deniers qu’il a, ou 
aura entre les mains , à d’autres qu’au 
Comité de ladite Association de Bien­
faisance, lequel pourra seul, dans tous 
les cas, donner audit Trésorier quit­
tance et décharge valable ;

Que les fonds à la disposition de 
ladite Association de Bienfaisance se­
ront employés uniquement et exclus^ 
yement au soulagement de tous les in- 
digens domiciliés dans l’arrondissement 
actuel, sans exception , et sans être 
astreint à aucune classe particulière , 
de manière que ceux même dont les 
domiciles passeront dans d’autres Sec­
tions , en conséquence de la nouvelle 
division de la capitale , continueront 



pu seront admis à recevoir les secours 
de subsistance et autres dont ils seront 
jugés susceptibles par ladite Associa­
tion de Bienfaisance ; que toutes les 
dispositions contenues dans la présente 
.Délibération auront lieu jusqu’à l’épui­
sement total des fonds provenàns dès 
Contributions volontaires jusqu’au 3o 
Avril dernier , reçues et à recevoir.; 
que moitié desdits fonds sera employée 
a la distribution dèsdits secours pen­
dant l’été jusqu’au premier Novembre , 
et l’autre moitié pendant l’hiver , à 
Commencer du premier Novembre , 
Conformément à la Délibération du 29 
Avril .dernier; et enfin-, que les Mem­
bres de l’Association de Bienfaisance 
■seront tenus de rendre compte à une 
Assemblée générale des Bienfaiteurs 
convoquée par eux à cet effet, savoir 
dans le courant du mois de Novembre.,



( *7 )
de l’emploi des deniers destinés aû 
soulagement dès indigens pendant l’été r 
et dans le courant de Mai suivant de 
l’emploi des deniers pendant l’hiver.

'L’Assemblée générale autorise son. 
Comité, formant à présent une Asso­
ciation ' de Bienfaisance 7 à distribuer 
Suivant lès besoins , le ris existant dans 
les magasins ; comme aussi à continuer, 
jusqu’à la formation des nouvelles Sec­
tions , de disposer avec la même sagesse 
qu’il a fait jusqu’à présent, des cou­
chers et autres effets qui sont dans le 
magasin général, en faveur des indi­
gens qui lui paroîtront en avoir besoin ? 
et à administrer les opérations de fila­
ture de la manière qu’il croira la plus 
avantageuse aux intérêts des indigens.

Pour l’exécution pleine et entière de 
la présente Délibération , il en sera
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délivré à ladite Association de Bien­
faisance une copie en forme et due- 
ment signée.

Signés , T ro t i g non , Président ; 
Blondel , vice-Président ; Coulon , 

Tessier 7 Secrétaires ; et Boileau , 

Daueigeon , Vallon , Gu vaux, Gui- 

dou , Seicet , Michel, Mailly.



COMPOSITION

DE L’ASSOCIATION DE BIENFAISANCE.

Président........... - •

Administrateurs.

M. de Béthune Charost, 
Président de l’ancien Comité.

M. Joliveau.
M- de Montfort.

Administrateurs ( Daguet 
honoraires ad-,z 
joints aux fonc-A M, DU Chemin. 
tions. x.

Ç M. Legout, père *.
' (_ M. Feuillebois *.

Ç M. COQUEREAU.
(_ M. Cordonnier *.

Paulle.
C M. Barbier *.

T) f M. Hénnebert , père *, 
( M. Surville *.

TJ Ç M. de Laitre. 
£ M. Holleville *.

F f M. Vernier *.
(_ M. Morizot.

G Ç M. Hurissel *.
’ I M. Bonvallot.

tt Ç M. Boiston.
M. Fleuret *.

Trésorier............................M. de Brioude.

Nota. Les Membres marqués d’une * ont remplacé 
dans le Département A. MM. Blondel et 
Brioude; B. M. Legris, père; C. M. Lan­
glois; D. MM. Daguet et Montfort; E. 
M. Guyaux; F. M. Bertaud; G. M. Tro- 
tignon; II. M. du Chemin.








